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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 9 août 2007 relatif à l’affectation au ministère de l’agriculture et de la pêche
d’ingénieurs des travaux publics de l’Etat servant en position d’activité

NOR : DEVL0757508A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et le ministre de
l’agriculture et de la pêche,

Vu le décret no 2005-631 du 30 mai 2005 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs des
travaux publics de l’Etat,

Arrêtent :

Art. 1er. − En application de l’article 4 du décret du 30 mai 2005 susvisé, les ingénieurs des travaux publics
de l’Etat affectés au ministère de l’agriculture et de la pêche pour y occuper des emplois de leur grade
rémunérés sur le budget de ce ministère sont placés en position d’activité.

Art. 2. − La directrice générale du personnel et de l’administration au ministère de l’écologie, du
développement et de l’aménagement durable et le chef du service des ressources humaines du ministère de
l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 août 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice générale

du personnel et de l’administration :
Le sous-directeur des personnels techniques,

d’exploitation et contractuels,
Y. MALFILATRE

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur du développement professionnel
et des relations sociales,

E. GIRARD-REYDET


